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J'ai l’honneur de vous communiquer les informations les plus récentes 
concernant les activités israéliennes relatives ir l’implantation de colonies dans 
les territoires arabes octup68, au coure de la pariode allant de janvier a 
mai 1985. Ces activitie, notamment la Confi~ation de terres arabes pour y 
installer de nouvelles colonies, violent les r nc pes du droit internationaL 
relatif8 B l’cccupaticn rtlitsire et , en perticuliœr, les Conventions de LI Heye 
de 1907 et la qu8trihe Convention de Cknéve de 1949. 

11 rt’e6t guère besoin d’fnrlrter auç 20 Uonger que le poureufte d’une telle 
politique priaente pour la paix et la dcurlti et pour les petopectiwr de paix 
dans la riglon. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhente 
lettre et de son annexe comme document officiel de I’hsremblée g&&alc, au titre 
du point 75 de la liste prbliminaire, et du Conseil de &urit6, 

L’Ambassadeut, 

Reprdsentant permanent, 

(Signé) Abdu! lah SALAH 

l A/40/50/Rev. 1. 
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ANNEXE 

Implantation de colonies isradliennes de janvier B mai 1985 

De janvier h mai 1985, les a&orités israéliennes d’occupation ont installé 
neuf colonies sur la rive occidentale et dans la bande de gaza, b savOir : 

1, Tsoref, implantee le 15 janvier 1905 sur des terres appartenant au 
village de Surif, dans le district d*H6bron# 

2. Na’mah, implantée dans la vallée du Jourdain le 8 mars 1985 t 20 unités 
de logement dont les habitants vivent de l’agriculture? 

3. Kadim, irplantée le 8 mars 1985 au nord des collines de Naplouse, colonie 
agricole qui comporte 15 unités de logement; 

4. Atsmonah, implantée sur la côte de Gaza le 8 mars 1985 r 30 unités de 
logement, vit de l’agriculture; 

5. Batir, implantde clandestinement par petites unités le 10 mai 1985, avec 
l’aide de l’armée isra8lienne : sept familles et 10 individus appartenant au 
Incuvement Herut, cette colonie est construite SUT des terres dépendant de Batir, 
dans le district de Bethlkin? 

6. Na’ot Mumir, implanteo le 13 mai 1985 danr le village d*Abu Dis, dan6 le 
diirtrlct de J&ruerltm; 

7. mllar, fmplmtée Uanr 10 fmr6 de k vrlhh au &urd8in le 13 ui 19951 

e. Iahshhar, irplantk le 13 mai 198J ou nord du aont tirons 

9. Miqdrlirn, implantée au sud de Naplouse le 13 mai 1985. 

S’agloaant des terme confiaqu#eo par les autorit& iara4lfennes d’occupation 
au couta de cette pbiode, elles se rdparttssent combe mit t 

1, 3 000 dunaar prb6 du village d*Abu Dis, conf i6qube le 16 janvier 1985; 

2, 3 000 dunam6 Uanr la région de Sheikh Ajjalin, au eud de la ville de 
aza, conffsquis le 20 janvier 1985; 

3. 2 000 dunanm prb6 de la ville de Samu’, dans le district d’H&bron, 
^A-r*,,..L %r 3. 4-r..lrr 1 aar;* %.“,,L*mLjYSO .G a-9 ,Y.,.-LL ecw-* 

4. 5 000 dunams près du pont sur f’ouel Gaza , confisqués le 14 fivrier 1985; 

5. 1 000 duname de basses terres dans le wisinage de Naplouse, confisqk 
le 21 février 19851 

6. 20 hnams au suit de la zone hôtelière située suc la C%e de Gaza, 
confisqués le 11 mars 19851 

/ . . . 
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7. 500 dunams pr&s du village de Kafr al-Dik, 8 25 km au sud-ouest de 
Naplouse, confisqu8s le 16 mai 1985; 

8. 5 000 dunams près du village de Burin, situé sur le mont Grizim qui 
domine Naplouse, confisqués le 22 mai 1985 pour être rattachés A la colonie de 
Brakhahl 

9. QOO dunams pr&s de Wadi al-Biyar , appartenant au village de Khadr, dans 
le district de Bethldem, confisqués le 25 mai 1985. 

Les informations suivantes concernant l’implantation de colonies ont été 
diffusées au cours de cette période t 

1. Le 27 février 1985, le journal de Jérusalem Al-Fajc a indiqué que le 
budget du Département des colonies de l’Agence juive s’éleverait à 30 millions de 
dollars, dont 7 millions de dollars pour les colonies de la rive occidentale, 
7 250 000 dollars pour les colonies de:? hauteurs syriennes du Golan, 7,l millions 
de dollars pour les colonies de la vallée du Jourdain et 4,9 millions de dollars 
pour les colonies de la bande de Gaza et du w-.>t Hébron. 

2. Le 12 f6vrier 1985, le journal Al-Qcds a signalé que, d*apr&s une 
information publiée le 10 fdvrier 1985 par le West Bank Data Project, organisme de 
recherche dirig6 par M. Meron Benvenisti, on comptait, a la fin de 1984, 
42 600 colons implant6s eut la rive occidentale, ripartis entre 114 colonies. Il 
apparaissait que 52 p. 100 des terre5 eftdes sur la rive occidentale kaient 
actuellement oouo contrble irrahien : 41 p. 100 4e ce5 terre6, soft 2,5 millions 
be dun5m5 suc un total &a $5 rillion8, avaient 6tB plaakts dfreutwnt mou8 le 
aontt8le aeta mstorités imaWenm9 coum terrains app8rttmnmt i lgEtatr terroinr 
dont 1@5xploitatfon est Interdite ou terratno coefî~~ et ZrrrCI1 aontrblatt 
hdirectwnt les 11 p. 100 restanto, soit 570 000 dunamo, en interdimmt b 
construction et la culture au en d6clarrnt que aea terrains 66pendaient de 
l’Autorît des parcs naturels. D’apr&s ce dm article, jusqu*en 1973, le6 
terreins enragiotr6s Ca*rse appartenant i 1’Etat dan5 le5 registre5 cada8traux 
jordaniens représentaient 700 000 dunamm et cette superficie avait doublé depuis 
l’arriv6e du Likud au pouvoir et augmenterait d’un million de dunams avant la fin 
de l’annie, que les colonie@ occupaient actuellenwnt 140 000 dunams et que cette 
8uparficie atteindrait probablement 800 000 dunans pour accueillir un million de 
colons i venir8 enfin, que 18 construction était interdite sur 300 000 dunoms au 
total de terres attenantes aux colonies, 

La Ministre charmé des affaires 
concernent le5 ter r itoircr 
qccup6s 9 

(Signé) Tahir KAN’AN 


